
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE17721

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Endométriose : son impact sur les activités professionnelles des femmes
Question écrite n° 17721

Texte de la question

Mme Maud Petit attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur l'impact que
l'endométriose peut avoir sur l'activité professionnelle des femmes atteintes de cette maladie. La vie
professionnelle des femmes peut être compliquée. Elles peuvent non seulement être soumises au phénomène
de plafond de verre, ainsi qu'à des problématiques liées au genre qui ne restent pas à la maison et qui s'invitent
également dans le milieu professionnel. Rappelons que cette maladie engendre généralement des crampes
menstruelles intenses, une forte fatigue, des difficultés à uriner, des problèmes gastro-intestinaux, des
souffrances pelviennes chroniques et des douleurs lors des rapports sexuels. Ces douleurs sont telles qu'elles
peuvent se traduire au niveau professionnel par des absences répétées ou par un manque de concentration au
travail. Certaines femmes expliquent que « c'est comme avoir deux poignards enfoncés dans l'utérus ».
L'endométriose constitue donc un désagrément dans la vie privée de celles qui en souffrent mais peut
également être une entrave dans la vie professionnelle. Les femmes atteintes de cette maladie doivent faire face
à la défiance, aux jugements et aux remarques de tout genre de la part d'employeurs ou de collègues, qui ne
connaissent pas la maladie et ne comprennent pas leurs souffrances, quitte à prendre ces femmes pour « des
comédiennes ». De ce fait, Mme la députée estime nécessaire d'alerter le monde professionnel sur la situation
de ces femmes. Il s'avère qu'aujourd'hui des États tels que la Corée du Sud, l'Indonésie, la Zambie, le Japon et
ou encore Taïwan, prévoient un congé mensuel pour toutes les femmes qui souffrent de douleurs menstruelles.
En Europe, l'Italie a mis en place un congé payé de 3 jours sous condition de présentation d'un certificat
médical. Par conséquent, elle souhaite l'interroger sur les mesures que le Gouvernement prévoit de mettre en
place pour accompagner toutes ces femmes atteintes d'endométriose qui n'ont pas la capacité de travailler dans
des conditions serine lors de leur période menstruelle.

Texte de la réponse

Le 14 février 2022, le ministre des solidarités et de la santé, a réuni à l'hôpital Saint-Joseph à Paris le premier
comité de pilotage de la stratégie nationale de lutte contre l'endométriose, en présence de la ministre de
l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, la ministre déléguée chargée de l'égalité entre les
femmes et les hommes, de la diversité et de l'égalité des chances, le secrétaire d'État chargé des retraites et de
la santé au travail, la secrétaire d'État chargée de la jeunesse et de l'engagement et le secrétaire d'Etat, chargé
de l'enfance et des familles. A cette occasion, le ministre des solidarités et de la santé a présenté la stratégie
nationale de lutte contre l'endométriose, concrétisation de l'engagement pris par le Président de la République le
11 janvier 2022 pour mieux informer la population, mieux diagnostiquer et prendre en charge les femmes
atteintes d'endométriose et développer la recherche sur cette maladie qui touche aujourd'hui une femme sur dix.
L'endométriose pèse sur la vie professionnelle des femmes concernées, en rendant difficile au quotidien
l'exercice de leur métier et en freinant leur carrière dans certains cas. Il est urgent d'informer et de sensibiliser
les acteurs de l'entreprise des conséquences de cette maladie sur le travail. Des solutions existent, à travers
notamment des aménagements de poste, pour permettre à ces femmes de concilier leur état de santé et leur
travail et ainsi de mener la carrière professionnelle qu'elle souhaite. C'est l'objet des mesures qui figurent dans
la feuille de route du ministère du travail : Faire de l'endométriose un enjeu de santé au travail national: Fournir
un cadre pour la prise en compte de l'endométriose au travail en l'intégrant dans l'action 4.3 de l'axe "prévention
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de la désinsertion professionnelle" du « plan santé au travail 4 », qui pourra être déclinée au sein des plans
régionaux de santé au travail. L'action pourrait être portée sous l'angle du maintien en emploi des personnes
atteintes de maladies chroniques évolutives, dans une logique de transversalité entre santé publique et santé au
travail. Communiquer et former les différents acteurs sur les conséquences de l'endométriose au travail: Réduire
l'impact de l'endométriose sur le quotidien des femmes : dans le monde du travail, améliorer les conditions
d'exercice des femmes qui souffrent d'endométriose en aménageant horaire et/ou poste de travail. Concevoir un
kit de sensibilisation afin d'informer et sensibiliser tous les acteurs de l'entreprise (travailleurs sociaux, médecins
du travail, gestionnaires RH) sur la pathologie et ses conséquences et proposer une boîte à outils aux
entreprises à mettre en place (par exemple télétravail, aménagement de poste, horaires assouplis,
aménagement raisonnable). Promouvoir la formation des médecins du travail à l'endométriose. Élaborer une
charte "endométriose et emploi" sur la conciliation de l'endométriose et de la vie professionnelle (sur le modèle
de la charte cancer et emploi de l'Institut national du cancer) et créer, parmi les signataires, des clubs
employeurs pour échanger sur les bonnes pratiques. Élaborer un MOOC (Massive Open Online Courses) à
destination des managers dans les entreprises pour qu'ils discernent les employés en souffrance et les orientent
vers les RH et les services de santé au travail et mettent en place des aménagements adaptés.
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